
• mise en sens unique de l’avenue de la prairie (entre la rue des
grands moulins et le carrefour de la rue du grand-pont) dans le sens
Maintenon -> Rambouillet

• circulation interdite avenue de la prairie dans le sens Rambouillet ->
Maintenon (entre  le carrefour de la rue du grand-pont et la rue des
grands moulins)

• stationnement autorisé sur la gauche de la route -avenue de la
prairie

Changement aux abords du marché

à partir du 17 juin 2023 
TOUS LES SAMEDIS 

STATIONNEMENT


